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SGF.        Votre compétence, Notre Souci, Notre Fierté…  

Formation et Conseils
 

 

FICHE TECHNIQUE DE FORMATION 

 

THEME :   
 

ETUDE COMPLETE DES INNOVATIONS APPORTEES PAR LE  SYSCOHADA 

REVISE, REFERENTIEL COMPTABLE OHADA D’APPLICATION 

OBLIGATOIRE A COMPTER DU 1ER JANVIER 2018 

   

ANIMATEURS 

 

1.  Gustave Eustache GBEHINTO; Expert-comptable diplômé, Bénin 

 

2. Dieudonné Djilanta Dowta DJETABA,  Expert-comptable diplômé, Togo 

 

   

Durée : 03 jours 

Date : Lundi 22 au mercredi 24 Mai 2017 

Lieu de formation : Millénium Popo Beach Hôtel (République du BENIN) 

Plage d’animation : 08h30 à 14h00 

 
 

NB : Chaque participant aura droit à la plaquette SYSCOHADA conforme à la Réforme. 

Dans ladite plaquette, vous trouverez : 

 la liste complète des comptes selon la Réforme ; 

 les états financiers selon les nouveaux formats ; 

 les tableaux de correspondance postes/comptes. 

 

 

 
RESIDENCE BOUSSARI Loukmane Lot 523 Saint Michel 

RCCM : 09 B 4484 IFU: 3 200 901 276 713 

09 BP 290 ST MICHEL 
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Email : sgfconseils@yahoo.fr 

Site web : www.sgfconseils.org  
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PROGRAMME  

DETAILLE DE FORMATION 
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DONNEES PRATIQUES 

Thème : «ETUDE COMPLETE DES INNOVATIONS APPORTEES PAR LE 

SYSCOHADA REVISE, REFERENTIEL COMPTABLE OHADA D’APPLICATION 

OBLIGATOIRE A COMPTER DU 1ER JANVIER 2018» 

Date : Lundi 22 au mercredi 24 Mai 2017 

Durée : 03 jours 

Lieu de formation : Millénium Popo Beach Hôtel (République du BENIN) 

Plage d’animation : 08h30 à 14h00 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 

L’objectif général de la formation est de faire approprier aux participants les modifications 

apportées au droit comptable de l’OHADA notamment en ce qui concerne les comptes 

personnels des entités (personnes physiques et personnes morales). 

 

Note introductive :  

 Historique du système comptable OHADA et du Règlement relatif au droit comptable 

OHADA ; 

 Brève présentation des innovations majeures introduites par la réforme du 26 janvier 

2017. 

Module 1 : REFORMES SUR LE CONTENU ET LE FONCTIONNEMENT DES 

COMPTES  

 

Section 1 : Nouveau cadre comptable et nouvelle structure du plan de comptes  

Section 2 : Classement et codification des comptes 

Section 3 : Etude des comptes du Bilan (Classes 1 à 5) 

Section 4 : Etude des comptes de Résultat (Classes 6 à 8) 

Section 5 : Etude des comptes d’engagement hors bilan et de la comptabilité analytique 

(Classe 9) 

Echanges d’expériences et applications pratiques 

 

Module 2 : ETUDE DES INNOVATIONS RELATIVES AUX PRINCIPES  

COMPTABLES FONDAMENTAUX (POSTULATS ET CONVENTIONS  

COMPTABLES) 
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Module 3 : REFORMES AFFECTANT LE TRAITEMENT DES OPERATIONS  

COMPTABLES 

Section 1 : Réformes affectant l’actif immobilisé 

Section 2 : Réformes affectant d’autres postes de l’actif 

Section 3 : Réformes affectant le passif 

Section 4 : Autres réformes affectant le bilan 

Section 5 : Réformes affectant les charges 

Section 6 : Réformes affectant les produits 

Echanges d’expériences et applications pratiques 
 

 

Module 4 : REFORMES AFFECTANT LES ETATS FINANCIERS 

Section 1 : Réformes liées aux normes et aux méthodes de présentation des états financiers 

Section 2 : Réformes relatives à la forme et au contenu des états financiers 

Echanges d’expériences et applications pratiques 

 

Module 5 : REFORMES AFFECTANT LES OPERATIONS ET PROBLEMES 

SPECIFIQUES 

Section 1 : Les modifications apportées à certains opérations et problèmes spécifiques 

identifiés dans l’ancien référentiel 

Section 2 : Les nouveaux opérations et problèmes spécifiques introduits et développés 

Cas pratiques et échanges d’expériences.  

 

Module 6 : ETUDE DES MODALITES PRATIQUES DE LA PREMIERE 

APPLICATION DU SYSTEME COMPTABLE OHADA REVISE 

Section 1 : Objectifs et principes généraux 

Section 2 : Modalités pratiques de la première application du nouveau référentiel 

Cas pratiques et échanges d’expériences. 

 


